
MAIRIE de ROYAT DM-2025/136

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

Ville de Royat - SPORT - Réfection voirie rue du Breuil Phase 2 - COUDERT

Le Maire de Royot,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5271-1, L

52712, L 2722-22 et L 2122-23,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2700-7 à R3381-4,
opplicoble à compter du 07/04/2079 concernont lo pdssotion des morchés publics,

VU le décret n"2019-1344 du 72 décembre 2079 modiîiont certoines dispositions du code de
lo commonde publique reloüves oux seuils et ovonces,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D202j-074 en date du 73/72/2023 donnont
délégotion à M. le Moire d'un certdin nombre de compétences,

VU lo délibérotion du Conseil municipol n" D2025-024 en dote du 09/04/2025 portont
opprobotion du budget primitif 2025 de lo ville de Royot,

VU lo proposition de l'entreprise COUDERT en dote du 20/07/2025,

CONSIDERANI qu'il y o lieu de prévoir lo réfection de lo voirie rue du Breuil, ou niveau du
troltoir et devont les vestioires, la buvette et l'ollée pour lo ville de Royot,

CONSIDERANr que ceüe dépense est inscrite ou budget primitif 2025 du budget principol
de Royot,

DECIDE

Article 1 : llentreprise COUDERI slse Vernines 63210 ROCHEFORT MONTAGNE, est retenue
pour des travaux de voirie rue du Breuil pour la ville de Royat pour un montant
de L9 722.50€ HT soit 23 657.fl) € TTC.

Article 2 : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

Article 3: Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole

- L'entreprise COUDERT

- Mme la Directrice Générale des Services pour exécution.

OYR
Fait à Royat, le 0211

Le Maire,

Marcel ALEDO

a

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par
l'â6^li.âfiôn anf^rmàtiô A TélÉra. 

' 'r. .itôvên<rt â..êccihla nâ. la citÂ lntê.nât u^^^, talê.Â.^'rrc fr
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COUDETTT TRAVAUX PUBLICS
aÀs Àu c^Pr'i^L DF610000€

102 routê des Cadlaux
632lOVERNINES

Té1.04 73 66 67 0a
contact@coudert-t p.f r

www.couden-tp,fr

. Ierrassemsnts

. Voirie rê]'Étements

. Canallsatlons Éseaux dMeÆ

. Génle clvil

Commune de royat

Hotel de ville

63130 Royat

. Centrale denrobage

. Pouzzolane

. Basalte

900,00 €

DEVIS NO JG-25-

'Irattoir allee du breuil

Decaissement et évaouation des déblais 0, 90 m

Foumiturc, transport ct mise en euvre d'enrobes a chaud à

raisonde 150kÿml

Decaissement et éwcualion d€s bordures et dalles béton

Déqoutâge des enmbés,évâcualion

Foumiture st pose d'un canivaux gritle O200 sur un lil de béton

Fin réglag€s de la forme avec apport de 0/3 1,5 reglagc

compsctage

Piquage su réseau existant,mise a la cot€ de regard

Fourniturc, transport et mise en cEuwc d'eombés a chaud à

raisonde I 50kÿml

60,00 mr x 35.00

279,00 m'z x 10.00

4,00 ml x

\

3 50.00

279,00 m1

90.00 m: r0,00

15,00 t x

1,00 f x

170,00

750.00

2 550,00 €

3 450,00 €

2 100,00 €

2 790.00 €

2 092,50 e

750,00 €

42,00 t x 170,00 7 140,00 €

16 27250 e

\^'r,
I

u., Mootant HT
TVA 20 %

t9 722,50 e

3 944,50 €

Prix valeur novembre - 2025

A Vemines, le 27 novembre 2025

g>U Po"t( hc.-
l-r- ,tt t?-12-cZS

[\o'cJ n^*
(.\o^"*

23 667,00 €

a73 2oo 111 RCS Clermont-Fenând - SIRET 873 2OO '141 00018-Codo AP,Ê

§6D TTC

re FR À5 873 20ô 141

DevaI!t le vestiere, devaLt buvette, âllée stâde

I 400,00 €

7,50
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